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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

TRANSPORTS 

* 

CESSATION DE L’ACTIVITE DE LA REGIE INTERCOMMUNALE 

PARC DE STATIONNEMENT 

* 

- N° 98 – 
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Mme DELAUNAY KAIDOMAR, Vice-Présidente, expose :  

 

La CAVEM avait été sollicitée par le Centre hospitalier intercommunal de Fréjus-Saint-Raphaël 

en vue de procéder à la construction et à la gestion d’un parc de stationnement sur un terrain 

qu’il a mis à la disposition de la Communauté d’agglomération dans le cadre d’une autorisation 

d’occupation temporaire de 30 ans. Le projet de convention a été approuvé par délibération du 

conseil communautaire n°6 du 23 août 2013 et a fait l’objet d’un acte notarié en date du 10 

janvier 2014. 

 

Par délibération n°22 du 9 septembre 2014, l’objet de la régie intercommunale « gare routière » a 

été étendu à la construction et à la gestion de ce parc de stationnement. 

 

Par délibération n°18 du 24 février 2017, le conseil communautaire a modifié les statuts de la 

régie intercommunale « gare routière et parc de stationnement » qui est devenue « régie 

intercommunale parc de stationnement », la gestion de la gare routière étant prise en compte 

dans le cadre de la délégation de service public relative aux transports. 

 

Le parc de stationnement a été réalisé en structure métallique comprenant un rez-de-chaussée, un 

étage et une terrasse répartis en 5 niveaux pour une superficie de 9007 m2 et pour une capacité 

d’accueil de 348 places. Il a été ouvert le 20 janvier 2016. 

 

Depuis la crise sanitaire COVID-19 de mars 2020, la Régie Intercommunale Parc de 

Stationnement a rendu provisoirement gratuit le parking du CHI afin de faciliter la prise en 

charge totale du stationnement pour ses usagers. 

 

La Régie Intercommunale Parc de Stationnement est structurellement déficitaire, ce qui va à 

l’encontre de la législation concernant les services publics industriels et commerciaux (article 

L.2224-1 du CGCT).  

 

Compte tenu de la situation du parc de stationnement à proximité de l’hôpital et afin de répondre 

aux préoccupations du personnel et de la patientèle du centre hospitalier, il est souhaitable 

d’anticiper la fin de l’occupation temporaire susvisée, ce que prévoit la convention. 

 

Cette convention d’occupation temporaire stipule en effet que « dans le cas où il aurait décidé de 

cesser définitivement l’exploitation des installations qu’il aura édifiées avant l’expiration de la 

présente autorisation, l’occupant pourra résilier celle-ci en notifiant, moyennant un préavis de 

trois mois, sa décision par lettre recommandée ».  

 

La résiliation de cette autorisation s’effectuera par acte notarié et transférera ce parc de 

stationnement au Centre hospitalier intercommunal de Fréjus-Saint-Raphaël. 

 

Ceci emportera la fin d’exploitation de la régie, dont les statuts disposent : 

 

° d’une part (article 48), que « l’exploitation de la régie prend fin en vertu d’une délibération du 

conseil de la communauté d’agglomération » ; 

 

° d’autre part, que « la délibération du conseil de la communauté d’agglomération décidant de 

mettre fin à l’exploitation de la régie détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de la 

régie. Les comptes sont arrêtés à cette date ». 

 

Compte tenu du souhait, pour les raisons précédemment évoquées, de mettre fin à l’exploitation 

par la Régie du parking du CHI et, partant, de mettre fin de manière anticipée à la convention 

passée entre la communauté d’agglomération et le CHI, il convient que le conseil valide la fin 
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d’exploitation du parking par la régie et fixe une date pour celle-ci, qu’il est proposé d’arrêter au 

30 septembre 2021.  

 

Cette fin d’activité induira la liquidation de cette régie dès que ses comptes seront soldés. 

 

A la suite de cet exposé, le Conseil communautaire est invité à : 

 

PRENDRE ACTE de la décision de M. le Président de lancer la procédure de résiliation 

anticipée de la convention d’occupation temporaire de la parcelle accueillant le parc de 

stationnement du Centre Hospitalier Intercommunal de Fréjus-Saint-Raphaël, conclue avec le 

CHI. 

 

DECIDER de la fin d’exploitation dudit parking par la Régie intercommunale parc de 

stationnement au 30 septembre 2021.  

 

PRENDRE ACTE du fait, conformément aux statuts de la Régie, que le Président mettra en 

œuvre la procédure de liquidation de la structure et que l’actif et le passif seront repris au budget 

de la communauté d’agglomération.  

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme DELAUNAY KAIDOMAR, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

PREND ACTE DES DECISIONS, 

 

ADOPTE À LA MAJORITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 44 voix 

POUR et 1 voix CONTRE (SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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